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(57) Dispositif de transmission par un organe de
transmission élastique (OE) du mouvement d’un coffre
de serrure du type à transmission multipoints, notam-
ment aux pênes hauts et bas (PH,PB) d’une serrure à
mortaiser (S) fixée sur un panneau intermédiaire (PI) et
destinée à condamner les multiples panneaux longitudi-
naux d’un portillon battant intégré dans une porte sec-
tionnelle caractérisé en ce que l’organe de transmission
élastique (OE) est longitudinal et flexible en au moins
une partie guidée sur toute sa longueur sur chacun des
panneaux du portillon en position porte fermée afin de
permettre la transmission du mouvement aux pênes haut
et bas sans risque de flexion dudit organe élastique (OE).
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Description

[0001] Dispositif de transmission du mouvement d’un
coffre de serrure du type à transmission multipoints, no-
tamment aux pênes hauts et bas d’une serrure à mortai-
ser fixée sur un panneau intermédiaire et destinée à con-
damner les multiples panneaux longitudinaux d’un por-
tillon battant intégré dans une porte sectionnelle.
[0002] On connaît des serrures à tringles qui présen-
tent des caractéristiques techniques intéressantes tout
en restant assez délicates à installer et d’un coût assez
important.
[0003] La difficulté est l’intégration de ces produits
dans les panneaux d’une porte sectionnelle, lesquels lors
d’une manoeuvre d’ouverture passent de la position ver-
ticale à la position horizontale en décrivant un angle entre
eux, angle qui croît et décroît au fur et à mesure du mou-
vement d’ouverture ou fermeture du battant.
[0004] Un dispositif breveté FR 0602114 présente une
solution intéressante, tout en conservant une tringlerie
disgracieuse et difficile à installer.
[0005] La présente invention a pour but de remédier à
ces inconvénients tout en proposant une solution simple
et peu coûteuse.
[0006] Dispositif de transmission du mouvement d’un
coffre de serrure du type à transmission multipoints, no-
tamment aux pênes hauts et bas PH,PB, serrure S no-
tamment du type à mortaiser fixée sur la tranche opposée
aux gonds d’un panneau intermédiaire bordé de bâtées
verticales B et destinée à condamner les multiples pan-
neaux longitudinaux, articulés entre eux l’un au-dessus
de l’autre par des articulations horizontales, d’un portillon
PI battant intégré dans la structure d’une porte de garage
sectionnelle, panneaux qui constituent un ensemble ins-
crit dans le même plan vertical en position porte section-
nelle fermée, lesquels forment un angle variable entre
eux lorsque l’ensemble des panneaux longitudinaux
constituant le battant de la porte sectionnelle et le por-
tillon intégré PI passent de la position verticale à la po-
sition horizontale, refoulés contre le plafond d’un garage,
le pêne haut PH disposé sur le panneau le plus haut, le
pêne bas PB disposé sur le panneau le plus bas, lesdits
pênes étant fixés à leur panneau respectif par un moyen
de positionnement et de fixation du type coffre de pêne
intermédiaire, et raccordés à un organe de transmission
élastique OE du mouvement avec la serrure S par un
moyen de liaison, caractérisé en ce que l’organe de trans-
mission élastique OE est longitudinal, homogène et in-
tégralement flexible, constitué en au moins une partie
continue se prolongeant sur chaque panneau constituant
la porte de garage jusqu’aux moyens de positionnement
et de fixation contenant les pênes hauts ou bas, et en ce
que le mouvement de translation dudit organe de trans-
mission élastique OE est guidé par des moyen de gui-
dage s’étendant sur toute la longueur de l’organe de
transmission flexible de sorte à s’opposer à sa déforma-
tion par flexion sur toute la longueur de chaque section
constituant le portillon en position de fermeture.

[0007] Dispositif dans lequel la serrure S est à trans-
mission du mouvement dans le même sens aux pênes
haut et bas PH,PB et l’organe de transmission élastique
OE est en deux parties longitudinales continues, l’une
s’étendant de façon continue entre la serrure et le pêne
haut et l’autre entre la serrure et le pêne bas, caractérisé
en ce que le moyen de liaison dudit organe de transmis-
sion élastique OE avec la partie du coffre de la serrure
S qui transmet le mouvement à l’un des deux pênes haut
ou bas PH,PB est constitué d’une platine longitudinale
PL disposée sous la têtière T du coffre de serrure S,
platine PL possédant une partie PL1 qui coopère avec
la pièce du coffre de la serrure S qui transmet le mouve-
ment aux pênes hauts ou bas PH,PB, et sur son autre
extrémité une partie PL2 apte à être fixée à l’organe élas-
tique ou à une pièce prévue à cet effet, elle-même fixée
à l’organe de transmission élastique OEet en ce que la-
dite platine longitudinale PL est usinée dans sa portion
médiane d’une crémaillère C1 disposée parallèle au
mouvement transmis aux pênes haut et bas PH,PB, cré-
maillère C1 qui coopère avec un pignon PG fixé tournant
sur un axe perpendiculaire au plan de la têtière T et dé-
pendant de celle-ci, lequel pignon PG coopère simulta-
nément avec une pièce de renvoi R usinée également
d’une crémaillère C2 disposée parallèle et en vis à vis
de la crémaillère C1 afin de transmettre un mouvement
opposé à l’autre des deux dits pênes haut ou bas PH,PB
par l’intermédiaire de l’organe de transmission élastique
OE, afin d’assurer le verrouillage de chacun des pênes
PH,PB dans une gâche prévue à cet effet dans le chant
du bâti sur la traverse haute et la traverse basse dudit
bâti.
[0008] Dispositif dans lequel la serrure S est à trans-
mission du mouvement dans le même sens aux pênes
haut et bas PH,PB et l’organe de transmission élastique
OE est en une seule partie longitudinale continue s’éten-
dant du pêne haut au pêne bas caractérisé en ce que la
serrure S est pourvue d’une têtière T longitudinale qui
comporte à gauche ou à droite de sa partie centrale qui
constitue sa base des surfaces angulaires longitudinales
orientées vers la bâtée de sorte à définir un logement
fermé par la tranche de la bâtée sur laquelle ladite têtière
est fixée, logement à l’intérieur duquel circule l’organe
élastique OE inséré à gauche ou à droite dans la têtière
T selon le sens d’ouverture du portillon, de sorte à être
au plus près du plan contenant l’axe de rotation horizontal
des panneaux et en ce que la têtière T est pourvue d’un
capot C de forme identique d’une section légèrement su-
périeure ou inférieure à la section de la têtière T afin de
présenter un logement continu de l’organe élastique OE
dans les portions de bâtées non couvertes par la têtière,
ainsi que les bâtées ou il n’y a pas de têtière.
[0009] Dispositif caractérisé en ce que les surfaces an-
gulaires longitudinales de la têtière sont constituées de
part et d’autre de la base d’une première surface oblique
SO,SO1 formant un angle compris entre 45 et 90°, pré-
férentiellement 60°, orientée vers l’extérieur de la bâtée,
suivie d’une surface parallèle à la base de la têtière, elle-
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même terminée par une surface perpendiculaire à la ba-
se et orientée vers la bâtée, la hauteur de la têtière étant
avantageusement comprise entre 5 et 6 mm, et en ce
que la surface oblique qui forme un angle de 60°est in-
terrompue de part et d’autre de la base, au niveau du
coffre de la serrure S et des coffres de pêne intermédiai-
re, la face extérieure de ceux-ci remplaçant les surfaces
angulaires longitudinales pour assurer le maintien de la
continuité du logement de l’organe élastique OE.
[0010] Dispositif également caractérisé en ce que l’or-
gane de transmission élastique OE est de faible section
comprise entre 2 et 4 mm, tel un câble métallique apte
à permettre une bonne transmission longitudinale ainsi
qu’une têtière de faible encombrement qui permet d’op-
timiser son positionnement en minimisant les jeux entre
bâtées, ce qui facilite l’adaptation anti-pince doigt du por-
tillon.
[0011] Dispositif toujours caractérisé en ce que l’orga-
ne élastique OE, en vis à vis du coffre de serrure et des
coffres intermédiaires, traverse un pion usiné PU d’un
alésage de réception dans lequel l’organe élastique OE
est bloqué par une vis de pression VP et en ce que ledit
pion est fixé sur une platine longitudinale PLO qui coo-
père avec chacun des coffres afin de transmettre le mou-
vement aux pênes.
[0012] Dispositif enfin caractérisé en ce que le moyen
de guidage s’étendant sur toute la longueur de l’organe
de transmission flexible de sorte à s’opposer à sa défor-
mation par flexion sur toute la longueur de chaque section
constituant le portillon est un logement en forme de gorge
longitudinale obtenue par filage sur la tranche dans la
bâtée B verticale coté serrure S bordant chacun des pan-
neaux constituants le portillon PI, au plus près du plan
vertical contenant l’axe de rotation horizontal desdits
panneaux.
[0013] D’autres buts et avantages de l’invention appa-
raîtront mieux dans la description qui suit et qui se réfère
aux dessins annexés, dans lesquels :

- Figure 1 : Perspective du panneau intermédiaire
comprenant la serrure S dans la version ou l’organe
élastique est en deux parties.

- Figure 2 : Perspective du panneau intermédiaire
avec la serrure S sans la têtière dans la version ou
l’organe élastique est en deux parties.

- Figure 3 : Perspective montrant la partie centrale du
portillon.

- Figure 4 : Perspective montrant le pêne haut PH
dans la version ou l’organe élastique est en deux
parties.

- Figure 5 : Perspective montrant le pêne bas PB dans
la version ou l’organe élastique est en deux parties.

- Figure 6 : Perspective montrant la serrure S dans la
version ou l’organe OE est en une seule partie ainsi
que le capot C ajustable.

- Figure 7 : Perspective montrant le logement de l’or-
gane élastique OE sous la têtière et sa fixation sur
la platine PLO.

- Figure 8 : Coupe montrant le dispositif selon l’inven-
tion dans sa globalité avec l’organe OE en une seule
partie et contenu sous têtière.

[0014] Suivant un exemple de réalisation et se référant
à la figure 1, un dispositif conforme à l’invention s’installe
sur le portillon PI intégré d’une porte de garage section-
nelle et permet d’obtenir une fermeture haut et bas dudit
portillon PI.
[0015] Le dispositif comprend un profilé rigide PR lon-
gitudinal fixé sur le chant de chacune des bâtées verti-
cales coté serrure de chacun des panneaux composant
le portillon PI. Un coffre de serrure (S) pour transmission
d’un mouvement haut et bas du type à mortaiser est dis-
posé sur un panneau intermédiaire.
[0016] Le profilé PR comprend une chambre CH à l’in-
térieur de laquelle circule un organe de transmission
élastique OE. Ledit organe pouvant être un ressort de
traction bridé par un câble attaché à chaque extrémité
dudit organe OE.
[0017] Une première partie de l’organe de transmis-
sion élastique OE est disposée entre le coffre de serrure
S et le pêne haut PH, l’autre partie est disposée entre
ledit coffre S et le pêne bas PB
[0018] La pièce de transmission du mouvement haut
et bas du coffre de la serrure S est accouplée à l’extrémité
PL1 d’une platine longitudinale PL disposée sous la té-
tière T dudit coffre S.
[0019] L’autre extrémité PL2 de la platine PL est ac-
couplée à une extrémité de la partie de l’organe de trans-
mission élastique OE qui transmet le mouvement au pê-
ne bas PB, lui-même contenu dans la chambre CH du
profilé rigide PR disposé sur le panneau le plus bas du
portillon PI.
[0020] Ledit pêne bas PB est solidaire de l’extrémité
opposée à sa fixation avec la partie PL2 de la platine PL
de l’organe de transmission élastique OE.
[0021] La platine PL est usinée dans sa portion mé-
diane d’une crémaillère C1 disposée parallèle au mou-
vement transmis aux pênes hauts et bas PH et PB, cré-
maillère C1 qui coopère avec un pignon PG fixé tournant
sur un axe perpendiculaire au plan de la têtière T de la
serrure S et dépendant de celle-ci.
[0022] Le pignon PG coopère simultanément avec une
pièce de renvoi R usinée également d’une crémaillère
C2 disposée parallèle et en vis à vis de la crémaillère C1
afin de transmettre un mouvement opposé au pêne haut
PH par l’intermédiaire de l’autre partie de l’organe de
transmission élastique OE, afin d’assurer le verrouillage
de chacun des pênes PH,PB dans une gâche prévue à
cet effet dans le chant du bâti sur la traverse haute et la
traverse basse dudit bâti.
[0023] Nous avons ainsi réalisé un dispositif conforme
à l’invention.
[0024] Bien entendu, l’invention n’est nullement limitée
aux mode de réalisation décrit et représenté qui n’a été
donné qu’à titre d’exemple.
[0025] L’invention comprend tous les équivalents tech-

3 4 



EP 2 025 842 A1

5

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

niques des moyens décrits ainsi que leurs combinaisons,
si celles-ci sont exécutées suivant son esprit et mises en
oeuvre dans le cadre des revendications qui suivent.

Revendications

1. Dispositif de transmission du mouvement d’un coffre
de serrure du type à transmission multipoints, no-
tamment aux pênes hauts et bas (PH,PB), serrure
(S) notamment du type à mortaiser fixée sur la tran-
che opposée aux gonds d’un panneau intermédiaire
bordé de bâtées verticales ( B) et destinée à con-
damner les multiples panneaux longitudinaux, arti-
culés entre eux l’un au-dessus de l’autre par des
articulations horizontales, d’un portillon (PI) battant
intégré dans la structure d’une porte de garage sec-
tionnelle, panneaux qui constituent un ensemble ins-
crit dans le même plan vertical en position porte sec-
tionnelle fermée, lesquels forment un angle variable
entre eux lorsque l’ensemble des panneaux longitu-
dinaux constituant le battant de la porte sectionnelle
et le portillon intégré (PI) passent de la position ver-
ticale à la position horizontale, refoulés contre le pla-
fond d’un garage, le pêne haut (PH) disposé sur le
panneau le plus haut, le pêne bas (PB) disposé sur
le panneau le plus bas, lesdits pênes étant fixés à
leur panneau respectif par un moyen de positionne-
ment et de fixation du type coffre de pêne intermé-
diaire, et raccordés à un organe de transmission
élastique (OE) du mouvement avec la serrure (S)
par un moyen de liaison, caractérisé en ce que
l’organe de transmission élastique (OE) est longitu-
dinal, homogène et intégralement flexible, constitué
en au moins une partie continue se prolongeant sur
chaque panneau constituant la porte de garage jus-
qu’aux moyens de positionnement et de fixation con-
tenant les pênes hauts ou bas, et en ce que le mou-
vement de translation dudit organe de transmission
élastique (OE) est guidé par des moyen de guidage
s’étendant sur toute la longueur de l’organe de trans-
mission flexible de sorte à s’opposer à sa déforma-
tion par flexion sur toute la longueur de chaque sec-
tion constituant le portillon en position de fermeture.

2. Dispositif selon la revendication 1 dans lequel la ser-
rure (S) est à transmission du mouvement dans le
même sens aux pênes haut et bas (PH,PB) et l’or-
gane de transmission élastique (OE) est en deux
parties longitudinales continues, l’une s’étendant de
façon continue entre la serrure et le pêne haut et
l’autre entre la serrure et le pêne bas, caractérisé
en ce que le moyen de liaison dudit organe de trans-
mission élastique (OE) avec la partie du coffre de la
serrure (S) qui transmet le mouvement à l’un des
deux pênes haut ou bas (PH,PB) est constitué d’une
platine longitudinale (PL) disposée sous la têtière
(T) du coffre de serrure (S), platine (PL) possédant

une partie (PL1) qui coopère avec la pièce du coffre
de la serrure (S) qui transmet le mouvement aux
pênes hauts ou bas (PH,PB), et sur son autre extré-
mité une partie (PL2) apte à être fixée à l’organe
élastique ou à une pièce prévue à cet effet, elle-mê-
me fixée à l’organe de transmission élastique (OE)
et en ce que ladite platine longitudinale (PL)est usi-
née dans sa portion médiane d’une crémaillère (C1)
disposée parallèle au mouvement transmis aux pê-
nes haut et bas (PH,PB), crémaillère (C1) qui coo-
père avec un pignon (PG) fixé tournant sur un axe
perpendiculaire au plan de la têtière (T) et dépendant
de celle-ci, lequel pignon (PG) coopère simultané-
ment avec une pièce de renvoi (R) usinée également
d’une crémaillère (C2) disposée parallèle et en vis
à vis de la crémaillère (C1) afin de transmettre un
mouvement opposé à l’autre des deux dits pênes
haut ou bas (PH,PB) par l’intermédiaire de l’organe
de transmission élastique (OE), afin d’assurer le ver-
rouillage de chacun des pênes (PH,PB) dans une
gâche prévue à cet effet dans le chant du bâti sur la
traverse haute et la traverse basse dudit bâti.

3. Dispositif selon la revendication 1 dans lequel la ser-
rure (S) est à transmission du mouvement dans le
même sens aux pênes haut et bas (PH,PB) et l’or-
gane de transmission élastique (OE) est en une seu-
le partie longitudinale continue s’étendant du pêne
haut au pêne bas caractérisé en ce que la serrure
(S) est pourvue d’une têtière (T) longitudinale qui
comporte à gauche ou à droite de sa partie centrale
qui constitue sa base des surfaces angulaires lon-
gitudinales orientées vers la bâtée de sorte à définir
un logement fermé par la tranche de la bâtée sur
laquelle ladite têtière est fixée, logement à l’intérieur
duquel circule l’organe élastique (OE) inséré à gau-
che ou à droite dans la têtière (T) selon le sens
d’ouverture du portillon, de sorte à être au plus près
du plan contenant l’axe de rotation horizontal des
panneaux et en ce que la têtière (T) est pourvue
d’un capot (C) de forme identique d’une section lé-
gèrement supérieure ou inférieure à la section de la
têtière (T) afin de présenter un logement continu de
l’organe élastique (OE) dans les portions de bâtées
non couvertes par la têtière, ainsi que les bâtées ou
il n’y a pas de têtière.

4. Dispositif selon la revendication 3 caractérisé en
ce que les surfaces angulaires longitudinales de la
têtière sont constituées de part et d’autre de la base
d’une première surface oblique (SO,SO1) formant
un angle compris entre 45 et 90°, préférentiellement
60°, orientée vers l’extérieur de la bâtée, suivie d’une
surface parallèle à la base de la têtière, elle-même
terminée par une surface perpendiculaire à la base
et orientée vers la bâtée, la hauteur de la têtière étant
avantageusement comprise entre 5 et 6 mm, et en
ce que la surface oblique qui forme un angle de
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60°est interrompue de part et d’autre de la base, au
niveau du coffre de la serrure (S) et des coffres de
pêne intermédiaire, la face extérieure de ceux-ci
remplaçant les surfaces angulaires longitudinales
pour assurer le maintien de la continuité du logement
de l’organe élastique (OE)

5. Dispositif selon les revendications 3 et 4 caractérisé
en ce que l’organe de transmission élastique (OE)
est de faible section comprise entre 2 et 4 mm, tel
un câble métallique apte à permettre une bonne
transmission longitudinale ainsi qu’une têtière de fai-
ble encombrement qui permet d’optimiser son posi-
tionnement en minimisant les jeux entre bâtées, ce
qui facilite l’adaptation anti-pince doigt du portillon.

6. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
3 à 5 caractérisé en ce que l’organe élastique (OE),
en vis à vis du coffre de serrure et des coffres inter-
médiaires, traverse un pion usiné (PU) d’un alésage
de réception dans lequel l’organe élastique (OE)est
bloqué par une vis de pression (VP) et en ce que
ledit pion est fixé sur une platine longitudinale (PLO)
qui coopère avec chacun des coffres afin de trans-
mettre le mouvement aux pênes.

7. Dispositif selon la revendication 1 caractérisé en
ce que le moyen de guidage s’étendant sur toute la
longueur de l’organe de transmission flexible de sor-
te à s’opposer à sa déformation par flexion sur toute
la longueur de chaque section constituant le portillon
est un logement en forme de gorge longitudinale ob-
tenue par filage sur la tranche dans la bâtée (B) ver-
ticale coté serrure (S) bordant chacun des panneaux
constituants le portillon (PI), au plus près du plan
vertical contenant l’axe de rotation horizontal desdits
panneaux.

7 8 



EP 2 025 842 A1

7



EP 2 025 842 A1

8



EP 2 025 842 A1

9



EP 2 025 842 A1

10



EP 2 025 842 A1

11



EP 2 025 842 A1

12



EP 2 025 842 A1

13



EP 2 025 842 A1

14



EP 2 025 842 A1

15



EP 2 025 842 A1

16



EP 2 025 842 A1

17

RÉFÉRENCES CITÉES DANS LA DESCRIPTION

Cette liste de références citées par le demandeur vise uniquement à aider le lecteur et ne fait pas partie du document
de brevet européen. Même si le plus grand soin a été accordé à sa conception, des erreurs ou des omissions ne
peuvent être exclues et l’OEB décline toute responsabilité à cet égard.
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• FR 0602114 [0004]
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